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JOUR DE LA TERRE 
 

Le Conseil de l'environnement lance le  
Bottin des récupérateurs pour les ICI du Bas-Saint-Laurent 

 
Rimouski, 22 avril 2014 – Le Conseil régional de l’environnement du Bas-Saint-Laurent, en 

partenariat avec RECYC-QUÉBEC, souligne le Jour de la Terre en lançant un nouvel outil accessible 

gratuitement sur Internet : le Bottin des récupérateurs pour les ICI du Bas-Saint-Laurent! Le 

conseil a d’ailleurs prévu une tournée de la région ce printemps et cet automne afin de sensibiliser 

et d’accompagner les industries, commerces et institutions (ICI) vers une meilleure gestion des 

matières résiduelles.  

 

Tous les ICI peuvent dès maintenant visiter le www.crebsl.com/bottin_ici pour connaître les 

débouchés locaux aux rebuts qu'ils génèrent. La recherche dans le Bottin se fait très facilement, 

par catégorie de matière, pour trouver le récupérateur le plus près. Le Bottin suggère également 

aux visiteurs d'adopter la hiérarchie des 3RV, soit la réduction à la source, le réemploi, le 

recyclage et la valorisation, pour une gestion responsable.  

 

En plus des coordonnées des récupérateurs de la région, les ICI ont accès à une boîte à outils 

rassemblant des contacts, des documents et des sites de références pour les aider à aller plus loin 

dans leur démarche. Pour s'inspirer et avoir des exemples concrets, une section « Histoire à 

succès » présente des ICI du Bas-Saint-Laurent qui ont réalisé de bons coups de saine gestion des 

matières résiduelles! 

 

Selon la présidente du conseil de l'environnement et directrice de Co-éco, Karine Malenfant, « le 

Bottin des récupérateurs vient combler un réel besoin dans le secteur des ICI. Les citoyens sont 

aujourd'hui bien informés sur la gestion de leurs rebuts, mais ce n'est pas toujours le cas pour les 

entreprises. Avec cet outil, ils pourront maintenant connaître les récupérateurs locaux qui 

acceptent spécifiquement leur matière. La Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 

vise la diminution de la quantité de déchets enfouis et c'est à cette même mission que s'attaque le 

Bottin! »    

 

Le conseil de l'environnement remercie tous les intervenants régionaux consultés pour la 

réalisation de ce projet qui en est à ses tout débuts et qui sera bonifié tout au cours de l'année. 

Les ICI du Bas-Saint-Laurent sont invités à contacter le conseil de l’environnement qui est disposé 

à offrir des conseils et de l’accompagnement pour le programme de reconnaissance ICI ON 

RECYCLE!, créé et géré par RECYC-QUÉBEC. Consulter le www.crebsl.com pour connaître les 

détails de ce programme et prendre note des prochaines séances d'informations.  
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